
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 8 mars 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

     

Dimanche 8 mars 2026 – 3e dimanche du Carême 

« Celui qui boira de l’eau que moi je lui donnerai  
n’aura plus jamais soif » 

 

L’Évangile de ce dimanche raconte la rencontre de Jésus avec la 
samaritaine au bord d’un puits. C’est là que Jésus s’est arrêté car 
il est fatigué par la route. Et c’est là qu’il rencontre la 
samaritaine. Normalement, cette rencontre n’aurait pas dû 
avoir lieu. Les juifs et les samaritains évitaient de se rencontrer. 
Des rivalités très anciennes les opposaient. 
« Donne-moi à boire. » lui dit Jésus. Cette demande, somme 

toute naturelle en soi, provoque cependant l’étonnement de la femme. Elle ironise : 
« Comment ! toi qui es juif, tu me demandes à boire, à moi, une samaritaine ? » Mais, 
en toute bienveillance, Jésus lui révèle : « Si tu savais le don de Dieu, si tu connaissais 
celui qui te dit : ‘Donne-moi à boire’, c’est toi qui lui aurais demandé, et il t’aurait 
donné de l’eau vive. ».  

« Si tu savais le don de Dieu ! » Ce message fondamental est adressé à nous tous. 
La présence de Dieu en nous est un don. Rien ne peut nous l’enlever, ni nos erreurs 
commises ni nos égarements. Pouvons-nous évaluer pleinement l’étendue de cette 
bienveillance divine ? Dieu est notre Source de Vie. À certains moments de notre vie, 
désorientés dans un désert intérieur, nous perdons peut-être de vue cette ‘Source 
d’eau vive’, mais elle est toujours là, au fin fond de notre âme. Notre parcours de foi 
est parsemé d’errances, voire même de transgressions mais le Seigneur ne nous 
abandonne jamais. Laissons-nous irriguer par son Amour. Allons puiser notre énergie 
à sa Source. N’hésitons pas à y retourner une fois de plus quand le besoin se fait de 
nouveau ressentir. Son énergie se propagera en nous et nous submergera. 

Cet Évangile est un appel à découvrir quelle est notre véritable soif, notre désir 
profond. Quand nous acceptons de vraiment rencontrer le Christ, tout change dans 
notre vie. Notre vision du monde devient différente car les paroles du Seigneur sont 
celles de la vie éternelle. C’est ce qui s’est passé pour la samaritaine. De porteuse 
d’eau, elle devient porteuse d’Évangile. Elle court alerter les siens ; elle les amène à 
rencontrer Celui qu’elle a reconnu comme le Messie. Beaucoup de samaritains de 
cette ville crurent alors en Jésus, à cause de la parole de cette femme qui rendait ce 
témoignage. 

À l’exemple de la samaritaine, la Parole de Dieu doit être transmise à tous. À 
notre entourage et aussi à tous ceux qui évoluent en notre compagnie sur le même 
chemin de foi. Nous sommes envoyés pour annoncer que Jésus est vraiment le 
Sauveur du monde. Il nous abreuve à sa Source d’eau vive, celle de sa Parole et de 
son Eucharistie.  

 
 
 
 



 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église St-Louis-de-France pour une faveur spéciale obtenue 

 
 

 
Intentions de messe 
 
 

Dimanche 8 mars 2026 – 3e dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Marcel Bigras (12e anniversaire) – par la famille 

• Rita Bélanger – parents et amis  

• Gilles Rouleau – parents et amis (St-Philippe) 

• Laurent Laurin – parents et amis (St-Philippe) 

• Line Gravel – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

Dimanche 15 mars 2026 – 4e dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Yvon St-Denis (1er anniversaire) – par son épouse 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Jeannine Séguin – par les enfants 

• Line Gravel – parents et amis 

• Laurent Laurin – parents et amis 

 

 

Vos offrandes du 1er mars Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 397.00 $ 3 385.10 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 367.00 $ 1 201.00 $ 6 000 $ 

Dîmes 0.00 $  775.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 56.00 $ 457.70 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 0.00 $ 40.00 $ 300 $ 

Prions en Église 28.00 $ 252.15 $ 1 400 $ 

Dons 5.00 $ 153.85 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 853.00 $ 6 264.80 $ 45 200 $  
 
 
 
 
 



 
 

Carême 2026 : Ayez confiance ! Jésus nous conduit 
 

Seigneur Jésus, en ce temps de Carême, tu nous invites à puiser à la 
source d'eau vive que tu nous offres : la vie éternelle. Aide-nous à 
te suivre sans détour, à laisser tomber nos masques et nos idoles 
pour reconnaître en toi le Sauveur du monde. Que ton Esprit Saint 
nous donne la force de témoigner aux autres, là où nous sommes, 
que tu es la seule eau qui désaltère nos âmes durablement. Fais 
qu'en cette marche vers Pâques, nos vies soient une louange à ta 
gloire. Amen 

 
________________________________________________________________________________ 

 
Carême de partage  
Développement et Paix- Caritas Canada 

 
Le Carême étant un moment de jeûne, de prière et de partage, c’est l’occasion 

idéale de montrer notre générosité envers nos sœurs et frères des pays du Sud. La 
collecte du carême de partage pour Développement et Paix se tiendra le 5e 
dimanche du carême soit le 22 mars prochain. Cet organisme appuie des projets 
rejoignant 7 millions de personnes dans plus de 34 pays à travers le monde. Avec 
cœur, préparons l’offrande que nous offrirons à ces personnes beaucoup plus 
défavorisées que nous.  
_____________________________________________________________________ 

 

Prions pour la Paix dans le monde 
 

Que les superpuissances prennent conscience de la valeur et de la responsabilité 
de chaque nation dans la famille des nations et qu’elles se détournent des voies qui 
mènent à la guerre.  

Que les hommes et femmes politiques qui négocient la paix, apprennent à se 
faire mutuellement confiance et que les accords qu’ils signent soient respectés. 

Que l’Organisation des Nations Unies et les autres instances internationales qui 
sont au service de la paix et de la compréhension entre les hommes, contribuent avec 
vigueur à régler les conflits dans un esprit d’honnêteté, dans le respect des droits des 
personnes et sans recourir à la violence;  

 
Seigneur, aide de ta sagesse les dirigeants des pays du monde entier et les artisans 

de la compréhension entre les nations afin que, par son secours, ils fassent advenir sur 
la terre une paix durable, le progrès social et la liberté religieuse. Amen. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
Le 8 mars est la Journée internationale des droits des femmes, un moment pour 

célébrer les progrès réalisés dans l’avancement des droits des femmes et mettre en 
lumière les efforts continus nécessaires pour assurer leur pleine participation à tous 
les aspects de la société.  

C’est une occasion de souligner le chemin parcouru par les femmes et de saluer 
tout le travail accompli vers l’égalité tout en rappelant les défis encore à relever. Des 
enjeux persistent toujours et l’égalité entre les femmes et les hommes n’est pas 
encore atteinte. Il est important de souligner, en ce jour, la riche contribution des 
femmes, que ce soit dans la famille ou au travail, dans la vie économique, sociale, 
culturelle et spirituelle de nos communautés. 

Le féminisme fait souvent peur. On l’associe à une recherche de supériorité 
féminine. On lui reproche tout de suite ses excès ! Pourtant il revendique, 
légitimement, l’égalité des droits entre hommes et femmes. Il réclame les mêmes 
droits pour les femmes que pour les hommes : emploi et autonomie financière, 
respect, sécurité, liberté, vie en société, vote et expression, religion et opinions… 

De nos jours, nous trouvons normal qu’une petite fille aille à l’école, qu’une 
femme vote, soit propriétaire, conduise une voiture, ait un emploi et même soit cadre 
d’entreprise, qu’elle soit médecin, avocate, pilote ou même cheffe d’orchestre. 
Souvenons-nous que cela n’a pas toujours été le cas. Des femmes ont dû conquérir 
ces différents domaines, comme des pionnières en terrain hostile. 

Aujourd’hui encore, dans les entreprises, les femmes ont des salaires moins 
élevés que les hommes. D’autres femmes sont dramatiquement victimes de 
violence au sein même de leur foyer. D’autres subissent de la discrimination basée 
sur le genre : sexisme, racisme, abus sexuel, etc… Certes, nos lois établissent une 
égalité de droit, dont nous pouvons être fiers. Néanmoins, sur le terrain, les femmes 
ne bénéficient pas toujours de ces droits. D’ailleurs, si nos lois établissent tant bien 
que mal cette égalité de droit entre les hommes et les femmes, c’est bien parce que 
des femmes et des hommes se sont levées pour promulguer des lois dans ce sens. 

Cette journée des femmes, et de leurs droits égaux à ceux des hommes, est en 
conformité avec notre foi chrétienne : revendications pour dénoncer l’injustice, pour 
protéger les personnes qui en sont victimes et promouvoir la justice. Travailler à 
réconcilier les femmes et les hommes dans des relations respectueuses, égalitaires et 
non-violentes, c’est travailler à faire advenir pour toutes et tous un monde de plus en 
plus proche du Royaume de Dieu. 

 
Bonne journée des droits des femmes ! Bonne journée de la femme !  
 
 

 


